
 

Compte-rendu de réunion 
 
Objet : Comité directeur 

Date : 13/12/2025 Heure début réunion : 09h00 Lieu : CREPS des PDL 
Participants : 

Nathalie BECU V Thierry GROSEIL V Alexis MARCHAND ex Alain ROSSI V 

Bernard BRANGIER V Annie GUILLAUME V Catherine MIGNE V Dominique SALIOU V 

Marina DUBORPER V Denis HALNA V Jean-Pol MILLER CD85 V Sandrine TEMPLERAUD V 

Virginie DUPUIS CD49 ex Océane HALNA ex Stéphane PONSODA ex Cyril VANHAMME ex 

Muriel GAC CD72 ex Bernard HERCELIN ex Frédérique PONTOIZEAU V Virginie VENTROUX ex 

V : Présents        ex : Excusés  abs : Absents non excusés 
 

Le planning des comités directeurs est établi : 

❖ Jeudi 15 janvier 2026 en visio 
❖ Jeudi 12 février 2026 en visio 
❖ Jeudi 12 mars 2026 en visio 
❖ Samedi 11 avril 2026 au CREPS 
❖ Jeudi 21 mai 2026 en visio 
❖ Jeudi 18 juin 2026 en visio 
❖ Samedi 11 juillet 2026 au CREPS 
❖ Samedi 19 septembre 2026 au CREPS 

 

1)  Retour sur l’Assemblée Générale 
Dans l’ensemble, les retours sont positifs. 

Néanmoins, trois points négatifs ont été soulevés : la restauration, la présentation financière et 
la gestion des votes. 

La pause déjeuner n’a en effet pas fonctionné : un buffet déjeunatoire a été demandé, un apéritif 
déjeunatoire a été livré. Une incompréhension au moment de la commande en est la cause. 

La présentation du bilan financier n’était pas assez détaillée, elle le sera l’année prochaine. 

L’organisation et la gestion des votes ont également été critiquées, il faudra revoir le processus à 
la prochaine AG, et voir si un vote électronique serait possible. Cette année, ce procédé était 
impossible selon les statuts 

Si ces problèmes ont été soulignés, le ressenti est globalement positif. 

Le nouveau format de l’AG a été bien accueilli et apprécié, tant sur la nouvelle organisation que 
sur les ateliers, le support papier distribué, le cadre et la visite proposée. 

Le changement du déroulé de l’AG, les animateurs des ateliers, la visite de l’espace tir à l’arc 
pendant le déjeuner avec des échanges riches et informels avec les clubs et les archers, ont été 
appréciés. 

La distribution du livret sportif, support énumérant les actions et projets du Comité Régional, a 
été bien accueillie. 
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Pour les récompenses de nos champions, par le biais d’un bon d’achat de 100 euros, une seule 
archerie a répondu. 

Une seule archerie n’est pas concevable, il y aurait trop de distance à parcourir pour certains 
bénéficiaires pour utiliser leur bon. 

Le Comité Régional réfléchit à offrir directement cette somme sous forme de chèque bancaire 
mais il faut se renseigner sur la faisabilité légale. 

L’Assemblée Générale doit se dérouler dans le Maine et Loire en 2026. 

Catherine va contacter la présidente du CD49 à ce sujet.  

2)  Projets en cours 
Collaboration avec Damien Letulle 

Le Comité Régional va collaborer avec Damien Letulle dans le secteur para. 

Damien, à travers son projet déjà en place « Un arc vers l’avenir », souhaite initier les personnes 
tétraplégiques et les amener à la compétition.  

Comme le Comité Régional propose une offre sportive dédiée, Damien va venir se greffer aux 
regroupements et stages proposés : il sera présent avec son matériel. 

Dès le 17 janvier après-midi, où le Comité Régional accueille gratuitement et convivialement les 
para archers intéressés, cette collaboration débutera. 

Tournoi international para 

En l’absence d’offre de compétition en salle pour les para-archers, le Comité Régional œuvre à 
l’organisation d’un tournoi international de tir à l’arc para en salle au CREPS.  

Ce serait un évènement convivial dans un lieu apte à le recevoir. 

Damien Letulle accompagne également le Comité Régional sur ce projet. 

Formation continue – Accueil adapté à un public spécifique 

Le comité régional souhaite organiser une formation continue. 

La proposition de la ligue du Sport Adapté est sur deux samedis, visant à aider les encadrants à 
accueillir un public spécifique en s’adaptant à ses contraintes. 

Une réunion avec la ligue du Sport Adapté s’est tenue la semaine dernière : cette offre est très 
onéreuse et peut-être inadéquate. 

D’autres pistes sont à explorer.  

Journée de partage au féminin 

Une journée de partage au féminin autour de la pratique du tir à l’arc devrait se dérouler au 
printemps ou à l’été 2026 au CREPS. 

Annie et Catherine ont assisté à une réunion du CROS à Angers : Catherine Thibaudeau est 
intervenue sur la place de la femme dans la gouvernance sportive. 

Catherine propose son intervention. Un devis lui sera demandé sur ½ journée (couplé avec un 
stage pratique )  et sur 1 journée, pour les bénévoles dirigeantes et encadrantes 



 
Les sirènes 

Le Tournoi des Sirènes de l’Atlantique évolue avec des changements de lieu et de règlement, et 
en intégrant la mixité. 

L’Arena aux Sables d’Olonne accueillera le tournoi. Le site s’y prête très bien, les administrateurs 
sont heureux de recevoir cet évènement. 

La partie buvette/restauration se fera dans l’espace restauration de l’Arena, avec ses 
prestataires, condition obligatoire à sa gratuité, le coût des consommations sera donc impacté. 

Le règlement est simplifié avec un tournoi secondaire 

Quant au déroulé, le tournoi se déroulera en trois temps : femmes, hommes, mixte. 

Les jeunes 

Les groupes Performance bénéficient d’une offre étoffée avec deux regroupements sur la saison 
salle. 

Ces groupes ont été constitués en contactant directement les jeunes pour leur proposer d’y 
participer, cela a mieux fonctionné. 

Autre nouveauté : le groupe Elite et les deux groupes Performance seront réunis pendant le stage 
de printemps au CREPS. 

Offre de formation pour l’accompagnement des archers pratiquant en loisir 

En complément du dispositif fédéral, une offre de formation pour les archers pratiquant en loisir 
est en projet. 

Rien n’est actuellement proposé aux 60% d’archers qui ne pratiquent pas la compétition. 

3)  Les championnats et loisirs 
Représentation du Comité Régional aux championnats 

✓ 18 M Jeunes à Daumeray : Thierry (Bernard B est aussi disponible si besoin) 
✓ 18 M Adultes à la Garnache : Alain 
✓ Coupe d’hivers à Montoir-de-Bretagne : Thierry, et peut-être Dominique (À confirmer, 

sinon prévoir un autre élu : Thierry n’est disponible qu’un jour sur deux) 

Championnat 18M Jeunes 

La journée du samedi est annulée à Daumeray car les jeunes ont  été intégrés à la coupe d’hivers 

Denis et Cyril ont commencé à travailler sur les quotas en se basant sur 23 cibles. Thierry a eu un 
mail du club organisateur depuis : il est possible d’aller jusqu’à 25 cibles. 

Les quotas doivent être revus rapidement en tenant compte de tous les paramètres. 

Les mandats 

Un mandat type est à établir pour être commun à tous les championnats. 

Une fois le mandat réalisé par le responsable de la discipline à partir des informations envoyées 
par le club organisateur pour validation puis mis en ligne par la secrétaire avec les liens de 
paiement pour les archers en parallèle. 



 
Les médailles 

Une moyenne sur 3 années montre qu’il faut par an : 

• 160 médailles d’or 
• 80 médailles d’argent 
• 60 médailles de bronze 

Le nombre de médailles d’or va être insuffisant pour la saison qui arrive, Catherine va en 
commander. 

Calendrier 

Thierry va générer un calendrier commun recensant toutes les dates importantes liées à la 
préparation des championnats (appel à candidature pour l’organisation, établissement des 
mandats, parution des mandats…). 

La fiche de demande d’organisation d’un championnat va être améliorée pour rassembler le 
maximum d’informations de la part du club. 

Un roulement au niveau des départements de la Région pour l’organisation des championnats 
doit être respecté. 

La coupe de la Ligue 

Six trophées pour les six catégories sont à commander. 

TAE 

Les archers de Sillé retirant leur candidature pour organiser le championnat TAE 2026, les archers 
de l’Erdre organiseront le TAE cette année. 

Suite à l’atelier mené lors de l’AG, la décision de scinder le TAE en deux championnats distincts 
(TAEN et TAEI) est actée dès 2026. 

L’organisation de ces deux championnats se fera de préférence sur un seul week-end, par le 
même club organisateur. 

Le cahier des charges va être modifié pour prendre en compte cette scission. 

TRJ 

Un contrat va être rédigé pour que le club organisateur s’engage pour deux ans, comme cette 
saison avec Daumeray et Montaigu. 

Pour l’année prochaine, les candidats devront se porter candidat dès septembre. 

4)  La trésorerie 
Annie présente la situation des comptes : 

- Compte courant : 41094 € 
- Livret A : 72583 € 
- Livret solidaire : 47043 € 

Les subventions rentrent toujours aussi bien, les projets vont pouvoir aboutir. 



 
A l’initiative du Crédit Agricole, Annie et Catherine ont rendez-vous le 14 janvier pour monter un 
partenariat avec la banque. Cette initiative fait suite à l’envoi du Projet Sportif. 

Il est rappelé aux responsables de commission de fournir des devis à la trésorière. 

La commission arbitrage fonctionne différemment : la FFTA ne fournit pas de devis, le Comité 
Régional passe directement ses commandes. 

5)  La tournée du Président de la FFTA 
Du jeudi 9 au samedi 11 avril, le Président de la FFTA Julien Mégret et plusieurs élus viennent dans 
notre région. 

La volonté du Président est notamment de rencontrer un maximum de clubs. 

Pour l’organisation de cette tournée, le Comité Régional gère le planning. Catherine et Nathalie 
en seront les référentes. 

La journée du 9 est consacrée à la visite de l’Aréna aux Sables d’Olonne, à la demande de Mr 
Mégret, la FFTA envisageant d’y organiser des championnats de France. 

Le 9 au soir, le CD85 devrait organiser une réunion avec les présidents de clubs du 85.  

Le 10, le Président se rend au Mans pour rencontrer le Conseil Régional. Le soir, une plénière 
serait organisée avec le CD72 et les clubs du département. 

Samedi 11, le Président assiste au Codir du Comité Régional et souhaite rencontrer la direction 
du CREPS. 

Une réflexion est menée pour que la réunion du Codir se déroule uniquement le matin. L’après-
midi, les clubs du 44 seraient invités pour une réunion moins formelle. 

Catherine va voir avec le CREPS ce qu’il est possible de prévoir étant donné que l’espace tir à 
l’arc sera occupé avec les 30 jeunes du groupe Elite et des deux groupes Performance. 

Deux départements ne seront pas visités : le 49 et le 53. Il faudrait peut-être proposer aux clubs 
de ces deux départements d’assister à un des rassemblements de clubs prévus dans le 85, le 72 
ou le 44. 

6)  La commission communication 
Cette commission est en cours de structuration. 

Peu d’élus y participent, surtout faute de temps. Alain et Océane ont réalisé un état des lieux et 
essaient de mettre en place des actions pour une meilleure communication. 

A l’issu de l’atelier communication de l’AG, quinze personnes ont laissé leurs coordonnées afin 
de participer à des échanges et d’apporter leur aide. 

Alain les a invitées à une réunion en visio le 5 décembre, quatre personnes ont finalement pu y 
participer. 

Plusieurs axes ont été abordés :  

Diffusion d’un questionnaire auprès des licenciés 



 
Un questionnaire sera diffusé à l’ensemble des licenciés de la région afin de recueillir leur 
perception de l’information actuellement transmise, ainsi que leurs attentes concernant les 
modes de communication souhaités. 

Propositions et actions envisagées 

• Pour ce dernier point, le Comité Régional devra étudier la solution la moins onéreuse 
possible permettant l’envoi massif de courriels à destination de tous les licenciés. 

• Annie est chargée de comparer différentes plateformes d’emailing (Brevo, Mailrelay, etc.) 
afin de réaliser, si possible, une étude comparative de solutions gratuites ou à faible coût. 

• Alain a conçu un questionnaire test, adressé à 15 personnes volontaires, dans le but 
d’identifier les questions à améliorer avant la diffusion à grande échelle. 

• Une équipe d’étudiants en DUT Communication à La Roche-sur-Yon pourrait être 
sollicitée pour le dépouillement et l’analyse des réponses au questionnaire. 

• La commission communication veillera toutefois à ne pas négliger les circuits 
d’information traditionnels, qui restent complémentaires des outils numériques. 

 

Le nombre restreint d’élus rattachés à cette commission amène à se focaliser sur quelques 
actions et à solliciter les comités départementaux pour partager leurs contacts ; Jean-Pol Miller, 
président du CD85 confirme qu’il peut transmettre ses contacts. 

Les personnes volontaires lors de l’atelier peuvent également servir de relai et de correspondant 
au Comité Régional. 

Pour les réseaux sociaux, Océane a rédigé une liste d’idées à mettre en place : 

❖ Publication de contenus thématiques avec des exemples de thèmes annuels (Octobre 
Rose…) 

❖ Publications régulières et attractives (photos de podiums, moments de vie des clubs…) 
❖ Création de stories à la Une pour montrer l’activité permanente du Comité (compétitions, 

jeunes, clubs…) 
❖ Synchronisation entre Instagram et Facebook (Océane a automatisé la mise en ligne 

simultanée des postes qu’elle crée sur ces deux réseaux) 
❖ Développement de la communauté : inciter tous les archers à s’abonner (relayer le 

compte sur leurs propres réseaux, publier un post…) 

Cette liste s’achève avec un exemple de calendrier de diffusions sur plusieurs semaines avec des 
actions concrètes. 

Un grand merci à Océane pour la réalisation de ce travail. 

Alain est désigné par les élus présents comme modérateur pour diffuser les postes sur les 
différents réseaux sociaux. 

7)  Réponses attendues à certains mails restés en 
 suspens depuis mars 

Il s’agit de deux mails qui sont en attente d’une réponse de la part de notre PCRA. 

Coach en situation de handicap : 



 
Le premier concerne un coach en situation de handicap qui s’est assis dans la zone des 
entraineurs. Un arbitre présent lui a manqué de respect, a été vraiment désagréable, et lui a 
demandé de sortir sans aucune écoute. 

La règle actuelle dans le règlement est que le coach ne doit pas s’assoir, s’il s’assoit, il doit se 
mettre dans le public. 

Dominique a fait remonter l’information et doit rendre réponse mais Il faut étudier comment le 
règlement peut être aménagé pour répondre à cette problématique. 

Une solution intermédiaire dans le respect du règlement est à l’étude : permettre de mettre une 
chaise juste à la limite du public, à l’extérieur du terrain. 

Elagage insuffisant en tir en campagne 

Deux clubs ligériens, qui ont participé à un tir campagne dont un parcours était en commun avec 
le 3D et le nature, ont rencontré un problème lié au manque d’élagage des arbres. 

Pour le 3D et le nature, les distances étant très courtes, cela ne pose pas de problème, 
cependant, pour le campagne où les tirs sont à 60 mètres, la problématique est réelle. 

Lorsque des archers l’ont signalé à l’arbitre responsable, la réponse a été qu’ils pouvaient tirer à 
genoux. 

Dominique précise qu’une fois la compétition commencée, il est impossible de couper les 
branches. C’est le travail de l’arbitre responsable de vérifier que la parabole fonctionne avant le 
début du concours. 

Comme la compétition se déroulait sur deux jours, l’élagage aurait pu être fait avant la deuxième 
journée. 

Dominique va faire un rappel au règlement à l’arbitre responsable et rappeler qu’il faut rester 
juste et courtois. 

8)  Procédure de mise en place de demandes 
Pour toute demande d’évolution ou de modification sur le site, il est nécessaire de demander au 
préalable au bureau, et non de passer directement par la personne susceptible de la réaliser. 

Cyril a développé un outil recensant les entraineurs de la région avec la possibilité d’affiner avec 
des filtres. Un bouton va être ajouté sous « Les clubs » dans l’espace « Comité » du site. 

9)  Arbitrage 
La saison précédente, 12 arbitres ont réussi l’examen, dont 3 jeunes. 4 ont échoué. 

Pour la nouvelle session, il y a 27 candidats. 

Les formations sont réparties, environ une par mois. L’examen est en principe en avril. La FFTA 
s’en occupe cette année. 

Dominique rappelle le processus au niveau du calendrier : Les arbitres se positionnent, puis 
chaque responsable arbitre de département vérifie et effectue un premier tri, et le calendrier 
revient à Dominique qui est la décisionnaire finale : lorsqu’il y a plus d’arbitres qu’il n’en faut pour 
un évènement, elle choisit les plus proches géographiquement pour éviter les frais. 



 
10) Divers 

Mise en vente des cibles Eleven 

Cyril a conçu une affiche pour la vente des cibles Eleven. 

Un mail sera très prochainement envoyé à l’ensemble des clubs. Les premiers qui répondront au 
mail seront retenus pour l’achat des cibles. 

Une date courant janvier sera fixée pour venir les récupérer au CREPS. 

Championnat régional salle au CREPS 

Deux clubs aimeraient s’associer pour organiser un championnat au CREPS. 

Une étude est à réaliser pour voir si la salle est assez grande, selon la période souhaitée et le coût 
que cela engendrerait… La ciblerie serait fournie par les clubs, seul le lieu intéresse. 

Les tarifs sont très élevés : 2000 euros la demi-journée. 

Mails du secrétariat à l’attention des élus 

Dorénavant, lorsque Frédérique reçoit des demandes via le formulaire du site ou par la 
messagerie, elle accuse bonne réception du message à l’émetteur en mettant en copie le 
responsable de la commission concernée pour qu’il réponde.  

Cette procédure a été mise en place pour un meilleur suivi : auparavant, Frédérique transférait la 
demande au responsable de la commission, mais elle n’était pas au courant du traitement de 
celle-ci, n’étant pas en copie de la réponse apportée. 

Il est important de sélectionner « Répondre à tous » pour que tous les interlocuteurs soient au 
courant. 

Fin de réunion à 16h00. 

Prochaine réunion en visio le 15 janvier 2026. 

La Présidente,       le Secrétaire Général,  
Catherine MIGNE      Denis HALNA 

 

 


